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Décision N° 2025-01-0082 portant agrément définitif 

 

Agrément définitif des activités dentaires d’un centre de santé 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé. 

 

Considérant l’absence d’avis motivé rendu par le conseil départemental de l’ordre. 

 

DECIDE : 

Article 1 

Le centre de santé dont la raison sociale est : Centre de Santé Terre Valserhône 

 

situé à l’adresse suivante : 77 rue Sainte Clémence – bâtiment 1 – Châtillon en Michaille – 01200 

Valserhône 

 

dont le numéro FINESS ET  est : 010013324 

 

et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est : Association centre de santé Terre Valserhône 

 

situé à l’adresse suivante : 77 rue sainte clémence – 01200 Valserhône  

 

EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 

concernés.  

 

Article 2 

 

Le présent agrément est définitif. 

 

Article 3  

 

Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2025-01-0070 du 10 septembre 2025 de la directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 4 

 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification à 

l’intéressé ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes pour les tiers, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement 
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compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

Article 5 

 

La directrice de la délégation départementale de l’Ain de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 7 novembre 2025 

Pour la directrice générale et par délégation, 

Le directeur délégué pilotage opérationnel, 

premier recours, Parcours et professions de santé 

Signé : 

LEQUET Yann 
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Arrêté n° 2025-01-0076 

 

Portant modification de la dotation globale de financement 2025 du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA généraliste) - 15 boulevard de Brou – 

01000 BOURG EN BRESSE géré par l'association SALIBA ORSAC 

N° FINESS EJ : 01 078 300 9 - N° FINESS ET : 01 078 784 4 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal officiel du 28 février 2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les dotations 

régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux 

publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé n° 2012-308 du 7 février 2012 portant 

prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) Accueil Aides aux Jeunes, à Bourg en Bresse, géré par l'association 

ORSAC, 51 rue de la Bourse à Lyon ; 
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Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé n° 2012-3544 du 25 septembre 2012 

portant changement de nom et d’adresse du CSAPA "Accueil Aides aux Jeunes," à Bourg en Bresse, à 

compter du 1er novembre 2012 géré par l'association ORSAC 51 rue de la Bourse à Lyon, ainsi dénommé 

: Centre Saliba et situé 15 boulevard de Brou à Bourg en Bresse ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2024-01-0053 du 10 novembre 2024 

portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement délivrée au CSAPA Saliba pour la gestion 

du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) « spécialisé 

substances psychoactives illicites » Saliba situé 15 boulevard de Brou à Bourg en Bresse ; 

 

Vu l'arrêté n° 2025-01-0042 du 22 octobre 2025 portant détermination de la dotation globale de 

financement 2025 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA 

généraliste) géré par l'association SALIBA ORSAC (N° FINESS ET : 01 078 784 4) ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l’association SALIBA ORSAC de l’Ain 

(N° FINESS 01 078 784 4) ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA 

généraliste) géré par l'association SALIBA ORSAC (N° FINESS ET : 01 078 784 4) sont autorisées comme 

suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
126 841,00 € 

1 457 252,00 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
1 193 416,00 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
136 995,00 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
1 383 252,00 € 

1 457 252,00 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
63 000,00 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
11 000 € 
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Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA généraliste) géré par l'association SALIBA 

ORSAC (N° FINESS ET : 01 078 784 4) est fixée à 1 383 252 euros. 

La dotation globale de financement ne comprend pas de crédits non reconductibles. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire du Centre de soins, d'accompagnement 

et de prévention en addictologie (CSAPA généraliste) géré par l'association SALIBA ORSAC (N° FINESS 

ET : 01 078 784 4) à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 1 383 252 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

de deux mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr. 

 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ain de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ain. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Bourg en Bresse, le 17 novembre 2025 

Pour la directrice générale et par délégation,  

La directrice départementale de l’Ain  

Signé : 

JIQUEL Sidonie 

 

 

 

 















La Préfète 
Lyon, le 21 novembre 2025

ARRÊTÉ n° 2025-325

RELATIF À
LA CRÉATION DU PÉRIMÈTRE DÉLIMITÉ DES ABORDS DU CHATEAU DES ALLYMES,

PROTÉGÉ AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES SUR LA COMMUNE
D’AMBERIEU-EN-BUGEY

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment son article L.123-1 ;

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L.621-31 et R.621-92 à R.621-95 ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article R.132-2 ;

Vu le projet de périmètre délimité des abords du Château des Allymes, classé au titre des Monuments
Historiques par arrêté le 20 juillet 1960 ; des ruines de l’ancienne enceinte extérieure du château, ins-
crites au titre des Monuments Historiques par arrêté le 21 août 1967 ; des vestiges de la basse-cour, de
la barbacane, de la tour extérieure Nord et de la courtine du château, classés au titre des Monuments
Historiques par arrêté le 2 décembre 1993 ;

Vu la délibération du conseil municipal d’Ambérieu-en-Bugey prescrivant la modification n°1 du plan
local d’urbanisme en date du 30 avril 2021 ;

Vu la délibération en date du 05 avril 2024 du conseil municipal d’Ambérieu-en-Bugey donnant un ac-
cord au projet de périmètre délimité des abords du Château des Allymes, à Ambérieu-en-Bugey, propo-
sé par l’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine de l’Ain ;  

Vu l’enquête publique prescrite par la commune d’Ambérieu-en-Bugey du 20 janvier 2025 au 21 fé-
vrier 2025, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur du 16 mars 2025 ;

Vu l’approbation du projet de périmètre délimité des abords par la commune, propriétaire du monu-
ment, en date du 19 juin 2025, telle que reprise dans le rapport d’enquête publique du commissaire-en-
quêteur;



Vu la délibération du conseil municipal d’Ambérieu-en-Bugey du 19 juin 2025 donnant un accord à
la création du périmètre délimité des abords;

Vu l’accord de l’Architecte des Bâtiments de France sur le projet de périmètre délimité des abords 
en date du 11 avril 2025 ;

Considérant que la création d’un périmètre délimité des abords (PDA) permet de désigner un en-
semble architectural, urbain et paysager cohérent aux abords du château des Allymes, susceptible de
contribuer à sa conservation et à sa mise en valeur ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er : Le Périmètre Délimité des Abords du Château des Allymes,  classé au titre des Monu-
ments Historiques par arrêté le 20 juillet 1960 ; des ruines de l’ancienne enceinte extérieure du châ-
teau, inscrites au titre des Monuments Historiques par arrêté le 21 août 1967 ; des vestiges de la
basse-cour, de la barbacane, de la tour extérieure Nord et de la courtine du château, classés au titre
des Monuments Historiques par arrêté le 2 décembre 1993, situés sur la commune d’Ambérieu-en-
Bugey, est créé selon le plan joint en annexe. Le tracé plein y figurant devient le nouveau périmètre
des abords de ce Monument Historique ;

Article 2 : La secrétaire générale pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes, le directeur
régional des affaires culturelles d’Auvergne Rhône-Alpes, le chef de l’unité départementale de l’ar-
chitecture et du patrimoine de l’Ain sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État dans la région Auvergne
Rhône-Alpes.

Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de
Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible
à partir du site www.telerecours.fr.

Fabienne BUCCIO





La Préfète 
Lyon, le 21 novembre 2025

ARRÊTÉ n° 2025-324

RELATIF À
LA CRÉATION DU PÉRIMÈTRE DÉLIMITÉ DES ABORDS DE LA MAISON FORTE DE

SAINT-GERMAIN DITE « TOUR DE GY » ET DU CASTRUM DE SAINT-GERMAIN
PROTÉGÉS AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES SUR LA COMMUNE

D’AMBÉRIEU-EN-BUGEY

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment son article L.123-1 ;

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L.621-31 et R.621-92 à R.621-95 ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article R.132-2 ;

Vu le projet de périmètre délimité des abords de la Maison Forte de Saint-Germain dite "tour de Gy",
inscrite en totalité au titre des Monuments Historiques par arrêté du 6 décembre 1984 et du Castrum de
Saint-Germain en totalité, soit le château, sa basse-cour et le vieux village, tous les éléments maçonnés
ainsi que toutes les parcelles composant le site, le tout situé au lieu-dit Saint-Germain section BI, inscrit
au titre des Monuments Historiques par arrêté du 04 mai 2017, situés à Ambérieu-en-Bugey ;

Vu la délibération du conseil municipal d’Ambérieu-en-Bugey prescrivant la modification du plan local
d’urbanisme en date du 30 avril 2021 ;

Vu la délibération en date du 05 avril 2024 du conseil municipal d’Ambérieu-en-Bugey donnant un ac-
cord au projet de périmètre délimité des abords de la Maison Forte de Saint-Germain dite "tour de Gy",
inscrite en totalité au titre des Monuments Historiques par arrêté du 6 décembre 1984 et du Castrum de
Saint-Germain en totalité, soit le château, sa basse-cour et le vieux village, tous les éléments maçonnés
ainsi que toutes les parcelles composant le site, le tout situé au lieu-dit Saint-Germain section BI, inscrit
au titre des Monuments Historiques par arrêté du  04 mai 2017, à Ambérieu-en-Bugey,  proposé par
l’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine de l’Ain ; 



Vu l’enquête publique prescrite par la commune d’Ambérieu-en-Bugey du 20 janvier 2025 au 21 fé-
vrier 2025, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur du 16 mars 2025 ; 

Vu la délibération du conseil municipal d’Ambérieu-en-Bugey du 19 juin 2025 donnant un accord à
la création du périmètre délimité des abords ;

Vu l’accord de l’Architecte des Bâtiments de France sur le projet de périmètre délimité des abords
de la Maison Forte de Saint-Germain dite "tour de Gy", inscrite en totalité au titre des Monuments
Historiques par arrêté du 6 décembre 1984 et du Castrum de Saint-Germain en totalité, soit le châ-
teau, sa basse-cour et le vieux village, tous les éléments maçonnés ainsi que toutes les parcelles
composant le site, le tout situé au lieu-dit Saint-Germain section BI, inscrit au titre des Monuments
Historiques par arrêté du 04 mai 2017, en date du 11 avril 2025 ;

Considérant que la création d’un périmètre délimité des abords (PDA) permet de désigner un en-
semble architectural, urbain et paysager cohérent aux abords de la Maison Forte de Saint-Germain
dite « Tour de Gy » et du Castrum de Saint-Germain ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er : Le Périmètre Délimité des Abords de la Maison Forte de Saint-Germain dite "tour de
Gy", inscrite en totalité au titre des Monuments Historiques par arrêté du 6 décembre 1984 et du
Castrum de Saint-Germain en totalité, soit le château, sa basse-cour et le vieux village, tous les élé-
ments maçonnés ainsi que toutes les parcelles composant le site, le tout situé au lieu-dit Saint-Ger-
main section BI, inscrit au titre des Monuments Historiques par arrêté du 04 mai 2017, situés sur la
commune d’Ambérieu-en-Bugey, est créé selon le plan joint en annexe. Le tracé plein y figurant de-
vient le nouveau périmètre des abords de ce Monument Historique ;

Article 2 : La secrétaire générale pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes, le directeur
régional des affaires culturelles d’Auvergne Rhône-Alpes, le chef de l’unité départementale de l’ar-
chitecture et du patrimoine de l’Ain sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État dans la région Auvergne
Rhône-Alpes.

Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de
Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible
à partir du site www.telerecours.fr.

Fabienne BUCCIO


